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INFORMATION 
- (Par Servioe Spécial \ 

UNE ÉLECTION LÉGISLATIVE 
Cbatelleraidt, 13 janvier. 

Le congrès des délégués des communes 
4« l 'arrondissement de Chatellerault s'est 
réuni pour désigner le candidat à l'élection 
légis lat ive ,en remplacement de M. Nivert, 
démiss ionnaire . 

Le citoyen Victor Halle, soc ia l i s te , a été 
dés igne à l'unanimité des 134 dé légués . 

A F i s suedu Congres, à la salle du théâ
tre, Victor L'aile a l'ait une conférence sur 
les retraites ouvrières et spéc .é lément d<-s 
travailleurs de l'Etat. 

Le citoyen Chauvin, député, a traité la 
question agricole et celle ae la petite pro
priété. 

Les e'eux orateurs social is tes ont été 
trcsapplau-i is . 

GUERRE AUX ESCLAVAGISTES 
Londres, 13 janvier. 

l 'ne dépêche de IJiantyrc an Forcingn-
Ofllce, en date du G décembre 1890, an
nonce que le-: opérations commencées le 
1er décembre contre l e s Ara es du Nord 
du lac Nyassa , ont complètement rèuss . 

Le chef Mlozi, grand marchand d'cscln 
vos , a été pris et exécute après un combat 
qui a duré deut jours cl demi. Les Arabes 
ont perdu 210 hommes cl ont eu un grand 
nom re des leurs faits prisonniers . 1>0'J 
esc laves ont été mis eu liberté. 

Du coté de , Anglais , le lieutenant 11er-
f ics Smith a été grièvement b les sé , 14 ci-
payes et indigènes ont été tues ou LlcS-
SêS. 

L'EXTRADITION D'ARTON 
Londres, lo janvier. 

La démarche de M. Mathcwa. avocat 
«l'Arton, près du liane de la Reine, pour 
obtenir la juridiction de la Chambre des 
pairs dans l'affaire" Arton. n'a pas abouti. 

Lu lord chancelier a rendu dans la ma-
t u é e sa sentence. Il a fait répoudre qu'il 
ne pouvait pas accueill ir l es demandes de 
t a \ o c n t d'Arton. 

L'extradition se présente donc coin.ne 
certaine à moins d'i icidcnts imprévus . 

il reate • e u l s m e o : à connaître la déci 
sion du hauc de la renie su" la seule q u e s 
tion Uc laUilicaliou de comptes qui sera 
jugée prochainement. 

Francfort, 13 janvier. 
!' après une dépêche adressée de Buda-

pesth a la Uasette, .a police hongroise au
rait l'ait,le 10, une perquisition au domici le 
il un Français habitant -.'ans la banlieue de 
la ville et aurait saisi , • roit-on, des pièces 
importantes, faisant partie des papiers 
d'Arton. 

LES MINISTRES ITALIENS 
Rome, 13 janvier. 

Les ministres se sont réunis au Quiri-
nal, (.'cite réunit n a été très importante. 

Le roi a étudié, avec s e s ministres , la 
situation en Afrique, et il a décida, après 
un dél al très vif et très passionné, que le 
général Earatieri recevrait l'ordre de re
prendre l'offensive. 

Le programme suivant — qui es t celui de 
Crispi — a été adopté : 

obtenir une victoire décis ive en Afrique 
et relever le prestige du drapeau, moine 
s'il fallait pousser la guerre à fond,et tra
verser le Harrav pour pénétrer dans le 
Choa. 

Après la victoire seulement, on étudiera 
ai, a l 'exemple des Anglais , il conviendra 
d'abandonner le pays conquis , et de res
treindre l'occupation italienne aux anciens 
conllns do l'Erythrée. 

arrivé a Adaga-Haroas, posit ion fortifiée à 
vingt ki lomètres au sud sur la roule de 
MakaJlé. 

Le colonel Albcrtonc l'aurait précédé 
avec cinq mille indigènes pour débarras
ser la route qu'il trouva bien. 

Cette publication a irrité le ministre de 
laguerre qui a publié Ce soir un télégramme 
ofiiciel qui e s t muet sur las mouvements 
du général liaraticri. 

L'information du l'Stercito est confirmée 
par l e s journaux officieux eux -mêmes . 

Le Courrier du Soir apprend de Lon
dres que l'Angleterre est disposée à céder 
à l'Italie un passage a Zeilah en cas d'ur-
gcnco.et de graves éventual i tés . 

LE8 AFFAIRES TURQUES 
Vienne, 13 janvier. 

On mande de Constantinople, le 12 jan
vier, que l /zet bey, favori <lu sultan a reçu 
le gi and cordon de 1 Osmanié, orné de 
brillants, la plus haute distsnetion. 

( in parle de la révocation de Mgr Ismir< 
l ian, patriache nr.i.en.en grégorien. 

Ou dit que le gouvernement des Etats* 
Unis réc lame une indeumitéde 50,000 Jivn 
pour s e s ressort i s sants de Maïascbu et 
ii.UOOpour ceux de Kurpont. 

Hadji-Racliid boy, consei l ler d'Etat, est 
nommé adjoint au gouverneur général 
ù'Alep avec le titre de pacha. 

La Crète n'est pas encore pacifiée ; cinq 
nouveaux bataillons sont partis cette se
maine. 

L'exarque bulgare est arrivé à Constan
tinoplé pour des négociat ions importan
tes. 

Le comité de Macédoine & Sofia travaille 
à obtenir par des moyens pacifiques, l e s 
rciorntcs qu'il souhaite . 

VIANDE DE CHAMEAU 
Paris, 13 janvier. 

Il résulte d'un rapport officiel de l'ins
pection sanitaire algérienne, que des bou
chers nio/o.ji les viennent de traiter avec 
deux maisons de produits al imentaires de 
l 'a i l s , pour une lournilurc importante de 
viande de chameau qui sera dératée dans 
la capitale au moment du carnaval. 

D'après ce rapport, la viande attendue 
ressemblerait beaucoup à cel le du bœuf; 
mais elle est pli:s courte et moins serrée. 
Elle est auss i tendre que la chair de veau 
et nutritive, 

Les Arabes s e délectent surtout de la 
« bOBse » morceau IrianJ, d'une cuisson un 
peu longue toutefois. 

{Voir en Dernière Heure.) 

LA LIBERTE DU TRAVAII 

LES MEURT-DE-FAIM 
Londres, 13 janvier. 

Une statistique anglaise constate qu'à 
Londres, dans le courant de 18U5, trente-
neuf personnes sont mortes de faim. 

Un grand nom re de ces décès par inan i . 
tion, soit dix sept, s e sont produits dans 
le quartier de W'itcehapel. 

LES SOCIALISTES ALLEMANDS 
Londres, 13 janvier. 

Les social is tes préparent une grande 
démonstration pour le 18 janvier pour pro
tester contre l e s fêtes officielles qui au 
ront lieu ce même jour à l'occasion du 25e 
anniversaire de la reconstitution de 1 Em
pire d'A'lemugne. 

LA PENSION DE M. ROBIN 
Psris, 12 janvier. 

Le 31 mai IH'K>, le Conseil général de la 
Seine votait l'allocation à l'ancien direc
teur de l'orphelinat Prévost , à Cempuis, 
d'une pension annuelle de 4,000 francs.avec 
effo» rctrêoactif à partir du 31 août 18y4. 

Aucune suite n'avait été donnée & cette 
dé luérat ion par le préfet de la Seine . 

Au milieu du mois de décembre dernier 
l e s c*a»sUleri généraux ont renouvelé ce 
vote 

Cette fois, i ls auront la satisfaction de 
voir approuver leur délibération. M. Ro-

i Mo touchera s a pension. 
Et ce nu sera que justice. 

UN DUEL 
Bruxelles, 13 janvier. 

l A la suite d'une violente altercation, un 
duel a eu h e u entre le citoyen Vandervel-
de. député socaJ i s tobo lge , c tM.Vraucken . 
d Anvers-

Ce dernier a été b lessé asgoz profondé
ment a, l'uvi;iii-bas droit. 

LES ITALIENS EN AFRIQUE 
Rome, 1J janvier. 

• Ce soir, \'i'screito italiano annonce que 
le gSnéral l j t ia l icr i a quitté AJigrat et est 

I .» r r n l r r r «1er» C'iiMiuCirr». — M. 
H e n r i D r b i N o n , «eut r s n d l d a l . 

— fjce ' l ' r a v a u i t i a r l e n i e M l M i -
r e * . — l / é l e e t l o t i d u P r e -

wltiViit d u Ht-iiMt 
C'est aujourd'hui — second mardi dejan-

vier — que s'ouvrira la s e s s i o n ordinaire 
du Parlement pour 1H96. 

Nous avons déjà publié l'ordre du jour 
d o i t séance de rentrée des deux Chambres. 
• Le doyen d'Age qui présidera au Palaia-
Bourbon jusqu'à la nomination du prés i 
dent définitif sera, comme l e s a n n é e s pré
cédentes, M. Pierre Blanc, député de la 
Savoie, qui est âgé de 00 ans. Il sera a s 
s is té des 4 plus jeunes députés qui rem
pliront l es fonctions de secréta ire . 

Aussitôt après le discours du doyen 
d'âge la chambre procédera a l'élection de 
son président. 

Les modérés de gauche et de droite ne 
présentant pas de candidat M. Henri Bris 
son n'aura pas de concurrent. 

11 y aura bataille pour l e s vice-prési-
denis , la gauebe radicale ayant décidé de 
soutenir M. Sarrien contre l'un des quatre 
opportunistes qui vice présidaient na
guère. 

Les trois questeurs —MM. Royer, Biza-
relli et Guillemet, continueront vra i sem
blablement ô 3e chauffer aux frais rie l'Etat. 

Quant aux secrétaires qui ne s e présen
tent pas deux seront s a n s doute rempla
cés l'un par un membre du groupe socia
l i s te et l'autre par un membre du groupe 
radical. Les s i x autres seront réélus . 

Ces diverses élections occuperont l e s 
premières séances de la Chambre, de telle 
sorte que l e s travaux parlementaires ne 
commenceront guère que lundi prochain. 

La Chambra sera d'abord appelée a fixer 
l'ordre dans lequel seront d iscutés l es 
divers projets et proposit ions dont l e s 
rapports ont été distribués. Mais d'abord 
viendra l'interpellation de M.liubbard sur 
la fuite de M. Vitrac-Desroziers, impliqué, 
on le sait, dans l es poursuites auxquelles 
a donné lieu la publication de la fameuse 
liste des 104 Les interpellations du c i 
toyen Vaillant sur l e s mesures à prendre 
contre le chômage et des citoyens Mil le-
ranrl et Jaurès sur Jes affaires de Car-
maui pourraient ê tre discutées ensuite. 

La situation politique semble donc, au 
point de vue parlementaire,assez satisfai
sante pour le ministère Bourgeois . 

C'est au Sénat que se trouvera reporté 
pour les politiciens, l'intérêt] du moment. 

M. Challemel-Lacour, président sortant 
ne s e représente pas . Aussi l es compéti
tions sont v ives . A l'heure actuelle, quatre 
candidatures sont posées cel les de MM. 
Magnin, Loubet, Constant et Peytral. 

Sera-ce Loubet, sera-ce Constant qui 
dirigera pendant l'anjaée 1890, l e s débats 
pass ionnés (T) dsg vieux bonzes du Lu
xembourg ? 

Celui-ci ou celui là , dit-on ? 
Au fond, ça nous est parfaitement égal . 
Que ce soit Constans ou Loube; q j i s 'as

soie dans le fauteuil de Challemel-La
cour, la société n'en continuera pas moins 
•on évolution vers l'iàSal soc ia l i s te . 

« Scrutinez » d o n c à votre aise, Mes-
s i e u i s , le peuple sait l'attention qu'il faut 
prêter à c e s j c u x de boules parlementaires 
— soit dit sans allusion blessante pour l e s 
c cail loux » des honorables Pères Cons
crits. 

Gustave ROBERT. 

I a liberté du Irsvail continue ô être 
un des grands chevaux de bataille 
contre lo socialisme. Dans la presse, 
à la tribune de la Chambre, dans les 
commissions, c'est à qui harnachera 
et enfourchera ce dada, qualifié par 
los économistes bourgeois de « pierre 
angulaire de la Révolution française», 
que l'on ne saurait «détruire» sans que 
« tout le monument s'écroule.» 

Au risoue d'un pareil écroulement, 
examinons donc d'un p3U près cette 
liberté, au nom de laquelle eu 1893 un 
département entier, lo Pos-de-Calais 
et plus récemment une ville: Carmaux, 
étaient mis en état de siège, pendant 
que, pour la sauver des atteintes des 
travailleurs, ces derniers, sans dis
tinction de sexe, étaient chargés, 
sabrés, jetés e.i prison — ou hors du 
travail. 

Dans le préambule du fameux édit 
de Turgot de 1770 on lit : 

« ineu, en donnant à l'homme des 
besoins et en lui rendant nécessaires 
les ressources du travail, a fait du 
droit de travailler la propriété de 
tout homme, et cetto propriété est la 
première, la plus sacrée, la plus im
prescriptible de toutes.» 

C'est co droit de travailler que, sur 
les ruines des jurandes et des maî
trises, aurait proclamé la révolution 
de 1789, avant d'abolir Dieu par 
décret. 

A la bonne heure! 
Mais il me semblait avoir entendu 

il y a quelques mois, lors d'un procès 
••éièbr«5, une « petite bonne de chez un 
Duvnl » quelconque, témoigner sous 
serment qu'avec des clients s'attar-
dunt deux heures à sa table, elle n'au
rait pas « gagné sa journée », étant 
donné 1rs deux francs Que, pour tra
vailler, elle devait, chaque matin avant 
d'entver en fonctions, verser au patron 

Les apôtres de ootte dlve liberté 
semblent croire que dans la socié:é 
qu'ils défendent contre nous, le prolé
taire choisit son métier ; que selon ses 
aptitudes ou ses goûts, il applique son 
activité à telle branche ou partie do la 
production ? On serait maçon, mineur 
mécanicien, verrier par préférence ou 
par opfion? Pourquoi pas ministre! 

Ce qui est vrai, c'est que l'homme 
oui ne vit — et ne peut vivre — que de 
là vente au jour le jour de sa force-
travail — musculaire ou intellectuelle 
— est condamné à la vente sous la 
forme et dans les conditions exigées 
par le capital en quête de plus-value. 
Ajusteur, il lui faut travailler comme 
manœuvre, parce qu'on n'a pas be
soin d'ajusteurs et qu'il a lui, besoin 
de manger. Peintre, il lui faut « ser
vir les couleurs » parce que a la 
peinture ne va pas » et que la maison
née à faim. Polytechnicien — j'en.con-
nais — il lui faut monter sur la loco
motive comme chauffeur-mécanicien, 
parce que le pain — c'est-à-dire son: 
existence et celle des siens est à ce 
prix. 

Telle est la loi de la production capi
taliste, qui consomme le prol&lartati 
de la main et du cerveau sous les 
espèces qui lui conviennent,sons plus 
se préoccuper des volontés quo la 
« situation de familllo de ceux qu'elle 
embauche — et qu'elle n'embauche 
que dans la mesure où ils doivent les 
rapporter. 

Si elle ne garantit pas, si elle ne 
peut garantir le travail â tous ceux et 
a toutes celles dont il ost l'unique res 
source, comment leur garantirait-elle 
le genre ou la qualité de travail qui 
peut leur agréer*? 

Non, la liberté du travail — pour 
être dans la Déclaration des Droits et 
?ur los lèvres et sous la plume de nos 

C'est ainsi qu'il n'y a pas bien longtemps,notre 
ami Emile Massard, traîné dans la boue par Mme 
Séverine, qui se vante volontiers de donner aux 
enfants la pâture, mais dont la bonté ne s'étend 
pas sur toute la nature, eut la peu flatteuse cor
vée d'aller sur le terrain avec le remplaçant. 

Moi-même, ayant répondu par un entrefilet 
-quelque peu dédaigneux aux agressions quoti
diennes de la dame au Carnet, je trouvai devant 
moi le secrétaire de la rédaction de sa feuille, 
avec lequel je dus en découdre, Poidebard n'ayant 
pas encore été élevé i la dignité de garde du 
corps. 

De sorte que cette sainte semble avoir surtout 
reçu de Dieu la mission do faire battre les hom
mes. 

Aujourd'hui que son porte-fanion est coffré, 
elle nous fait savoir, par le canal de l'Agence 
nationale, que ses intérêts sont complètement 
indépendants de ceux de M. de Labruyère. Mais 
alors que devient le traité ? Car, si le défenseur 
Poidebard est coupable de chantage envers le 
jeune Max Lebaudy, cette tentative d extorsion 
de fonds n'a pu s'opérer qu'au moyen d'articles 
de journaux dont on menaçait ce dernier en cas 
de résistance. 

Or, l'arrêté d'hier n'écrivant nulle part, ce n'é
taient pas ses articles i lui qu'on redoutait ; et, 
s'il en a écrit, en effet, comme son incarcération 
le fait supposer, ce ne peut être que sous la si
gnature de la personne dont un contrat libellé en 
Bonne et duc forme le proclamait l'associé. 

A moins que sa terrible collaboratrice ne lui 
eût posé ces conditions réellement inacceptables : 

« Moi, j'écrirai et je signerai les articles ; vous, 
vous recevrez les coups d'épée et encaisserez les 
mois de prison'qu'ils seront susceptibles de pro
voquer. » 

Eu ce cas, ce ne serait plus Séverine qu'il fau
drait considérer comme une sainte, mais La-
"bruyère qu'il serait équitable d'honorer comme 
un martyr. 

En ce qui me concerne, j'étais éclaire depuis 
' longtemps sur les dessous de cette association. 

Lorsque le Polonais Padlewski, dans un accès 

ETUDES SOCIALES 

Les Cantines scolaires 

de l'établissement. Pour celle-là, ,du bourgeois et de leurs gens — n'existe 
moins, la liberté du travail n'existait 
pas en 1894, puisque « pas d'argent 
pas de travail. 

Serait-elle, par hasard, la soûle ! 
Est-ce que dans tous les cafés, dans 
tous les restaurants parisiens, ils 
— et elles — ne sont pas des milliers 
qui, pour être admis au travail doi
vent, chaque jour que Dieu ou le Dia
ble fait, débourser préalablement une 
certaine somme, variant de 1 fr. 50 
à 5 fr. î Le droit de travailler est' 
resté pour eux un droit,... tout ce qu'il 
y a de plus régalien, comme dirait M. 
Jules Roche qui s'achôto et ne s'obtient 
que moyennant iinance. 

Mais .sortons du cercle spécial — 
et cependant si considérable — des 
ouvriers et des ouvrières de l'alimen
tation. Prenons la première venue des 
industries quelconques tissage, fllatu 
re, peignage. C'est par centaines qu'à 
Roubaix par exemple, on peut les voir 
au petit jour, hommes et femmes à la 
porte des usines, demandant à travail 
1er et se voyant dénier cette li 
berlé « première, la plus sacrée » 
« Los ateliers sont pleins, pas de pla 
ce pour eux — et pour elles 1 » Où donc 
est pour tout ce monde-là — un vrai 
monde, plus d'un million en moyenne, 
rien que pour la France et l'Angleter
re ! — le droit de travailler que Dieu 
avait donné à l'homme en môme temps 
quo des besoins, et que lui aurait 
redonné notre immortelle Révolu-
lion r 

Allons plus loin encore. Laissons de 
côté, abandonnons à lours estomacs 
— et aux estomacs des « petits » — qui 
crient famine, ces victimes do plus en 
plus nombreuses du chômage chro
nique, que Marx, a appelées l'armée de 
réserve du travail. No considérons que 
les travailleurs en activité, j'allais dire 
sous les drapeaux, ceux et celles qui, 
dans les manufactures, mines etchan-
tiers, exercent leur « droit imprescrip
tible de travailler. » A quel prix l'exer-
cent-ils ? 

Comment parler de liberté du tra
vail alors que le travail ne leur est 
permis qu'autant qu'ils produisent 10, 
&), 30 et jusqu'à 5u OlO pour le délen
teur— ie plus souvent oisif — des 
moyens de production; qu'autant que, 
sous la forma de proiits, de bénéfi
ces ou de dividendes, ils laisseront 
entre les mains de l'employeur la par
tie de leur produit qui correspond à la 
différence entre le salaire qu'ils re
çoivent el les valeurs qu'ils créent ; 
d'autant que travaillant 5 ou 6 heures 
pour leur propre compte, ils surtra
vailleront 4,5, 6 voire 7 heures par 
jourpourle patron ou le capitaliste, 
c'est-à dire gratuitement ? 

Autant soutenir que le travail était 
libre en régime de dime ou de corvée ! 
Autant soutenir que les ponts étaient 
libres lorsque, pour les passer, il fal
lait acquitter un péage, à leur entrée 
ou à leur sortie I Autant soutenir que 
les routes étaient libres lorsque, do
minées par les châteaux forts d'une 
noblesse brigande, marchandises et 
gens ne pouvaient circuler que mo
yennant rançon < 

pas, ne saurait exister dans une so
ciété has^e^ur l'appropriation (soit la 
confiscation) par quelques-uns des 
éléments non humains, sans lesquels 
il ne peut y avoir de travail possible. 

Celte liberté peut avoir toutes les 
vertus, civilisatrices, moralisatrices 
etautres, mais, comme la jument de 
Roland, elle a un petit, tout petit dé
faut qui suffit à les annuler toutes : 
c'est d'être morte, tuée par le salariat, 
comme elle l'était précédemment par 
le servage et par l'esclavage. 

Pour que le droit de travailler de
vienne une réalité vivante, il faut, de 
toute nécessité, qu'il se double pour 
tous des moyens de travailler, forces 
naturelles ou sociales do productien, 
qui sont à l'heure présente le monopole 
ou le privilège d'un petit nombre et 
dont il s'agit dé faire le patrimoine de 
tous. 

Ce qui revient à dire que ce droit, 
comme tous les autres, naîtra avec le 
socialisme — auquel on l'oppose stu
pidement aujourd'hui — et qu'il ne 
peut naître qu'avec lui et par lui. 

Les travailleurs, tous les travail
leurs seront et ne pourront être libres 
que lorsqu'ils seront collectivement 
les maîtres des instruments et de la 
matière du travail. 

Jules GUESDE. 

d'exaltation patriotique, tua le général russe Seli 
version7, je fus sollicité k Londres par un jour-

Les Scandales i l jour 
LES MINES D'OR LEBAUDY 

Sous le titre LE CARNET DU DIABLE, 
Rochefort, dans l'Intransigeant, fla
gelle, avec son habituel et merveilleux 
talent, les rastas qui sesontgould-
mentjetés sur les « Mines d'or Lebau
dy » avec l'espoir d'y faire une fortune 
facile. 

voici, in extenso, l'article du maître 
pamphlétaire : 

De Civry I de Cesti! de Labruyère ! Mais tout 
l'armoriai de France va y passer. On se verra 
obligé de peindre des écussons sur les portes des 
cellules de Mazas, et la fine fleur du faubourg 
Saint-Germain en sera réduite, pour ses five o' 
dock, à se réunir dans le greffe de la prison 

Il est vrai quo « de » Cesti est un agent de la 
police secrète et que « de » Labruyère est le fils 
d'un ancien commissaire de police au nom har
monieux de « Poidebard. » Mais ça ne fait rien : 
Mme Séverine tppuyait si triomphalement son 
bras sur celui de ce gentilhomme que douter de 
sa noblesse eût été les outrages tous deux. 

Les grands coupables dans eelle nouvelle dé
confiture, sont encore le public, d'abord, qui 
coupait bêtement dans le carnet — le carnet du 
diable — et, en second lieu, le journalisme, qui 
regardait, taillant dans les cercles des banques 
de trois mille francs, cet échappé de commissa-
riatqui ne gagnait pas an «ou et que beaucoup 
d'entre nous appelaient : c mon cher confrère >. 
bien qu'il fut hors d'état d'écrire une ligne, fût-
ce dans le Phare de Bretigny-let-Arti-
chaut*. 

Sa seule littérature consistait an ceci : quand 
Mme Séverine attaquait un journaliste, lequel ne 
pouvait naturellement pas loi envoyer des témoins 
M. Poidebard de Labruyère sortait tout i coup 
d'une armoire, comme dans Boubouroche, et 
exhibait un traité en vertu duquel 11 était déclaré 
collaborateur de la signataire de l'article. 

nalistc, mort aujourd'hui, M. Grégoire, à qui je 
remis une somme suffisante pour permettre au 
meurtrier de prendre le large. 

Eh bien I le malheureux Padlcwiki ayant été 
conduit par Poidebard de Labruyère, qui l'a 
scnsalionncllcment raconté, jusqu'il la frontière 
d'Italie, celui-ci garda tout l'argent souscrit et 
planta lu le Polonais sans un sou vaillant, si bieu 
que le fugitif, n'ayant pas d'autro ressource, alla 
se livrer au consul français. 

Par un hasard inespéré, ce fonctionnaire était 
absent et nous pourvûmes de nouveau.au sauve
tage de Paldewski, si bien qu'il put partir po ir 
le Texas, où, du reste, il se suicida au bout de 
quelques rr.ois. 

J'ai lu une lettre, par lui adressée « M. M..., 
Polonais expulsé do France et réfugié à Londre: 
pour causo do nihilisme, dans laquelle le meur
trier de Seliverstoff raconte comment il a été 
dépouillé par M, de Labruyère, do toutes les 
sommes versées pour assurer sa fuite. Ce récit 
est incroyable. 

Vider les poches d'un assassin politique,qu'on 
s'est chargé de mettre en sûreté, on n'avait pas 
encore trouvé celle-là I 

La lettre est.du reste, toujours entre les mains 
de celui qui me l'a montrée, et rien no me serait 
facile comme de la reproduire ici. 

Poidebard ne serait pas complet s'il n'avait été 
un des amis et des agents de Constant. C'est 
comme ça quo le vieux forban les choisit. 

II lui versa mémo un capital, ma foi ! assez 
rondelet pour la fondation de fa Jeune Répub'.'-
que, qui mourut en bas Age, ses mois de nour
rice ayant été dissipés dans les maisons do jeu. 

Mais voilà : Mtuo Séverine est trop bonne. 
C'est pour donner des étrennes aux petits enfants 
pauvres qu'elle aura conseillé A M. de Labruyère 
de s'adresser su « Petit Sucrier »,qui ne pouvait 
réellement pas leur refuser quelques morceaux 

HENRI nOCHEFORT. 

VICT0IRE_S0CIALISTE 
Perpignan, 13 janvier. 

On a lu dans nos dépêches d'hier, les 
résultats de l'él- el ion législative qui a eu 
lieu à Perpignan. 

Plus éloquents que tout commcnt.ii;-û,les 
chiffres et le résultat sont là qui idmoi-

f nent de la victoire remportée 6ur Je nom 
e notre camarade Hourr.it. 
En dépit de toutes l es m a n œ j v r j s , le 

socialisme triomphe une nouvelle t'ois e'. 
un des nôtres pénétre à la Chamlre, où il 
remplace un député radical. 

Comme leurs frères du Nord, le3 travail
leurs des Pyrénées-Orientales affirment 
a v e c éc lat leur énergique volonté de faire 
aboutir leurs revendications et triompher 
l'idée soc ia l i s te . 

Encore une fois : bravo I et plus que j a 
mais : Vive la République soc ia le ! 

LA TERREUR DES MARGUILLERS 
La snge mesure qui cons i s t eù ssumettre 

l e s comptes du.? fabriques aux règ les 
générales de la comptabilité publique 
jette le clergé dans'un véritable désarroi . 

Il faut, en vérité, quo ces comptes soient 
1 ier» embrouillés et bien 1 juches pour quo 
ceux qui en ont la gest ion éprouvent une 
telle crainte à la seulo idée quo des ins
pecteurs pourront mettre le nez clans leurs 
l ivres . 

M. de Cabrières, lui-même, nous ap-

firend, en gé nissant qu'il se produit, dans 
e monde des fabriques, un véritable mou

vement de terreur et de désertion. 
Raison de plus pour appliquer rapide

ment la loi. Quand des comptables trem
blent et désertent, c'est le s igne indubita
ble que leur ca isse est en bien mauvais 
état. 

NOUVELLES A LA MAIN 
-

L'Accusé.— Oui, mon juge, c'est vrai, je 
suis coupable,rnais que voulez-vous'! Quand 
la faim chasse le loup du bois il se jette 
sur sa proie et-.. 

L'Avocat Général, l'interrompant d'un air 
sévère.— Non/ Il se repent et devient hon
nête homme I 
_ (Textuel 1} 

{Quatrième article) 
La Solution. — L'intervention 

communale. — Les objec
tions.—Un discours de 

Jules Guesde. 
l .a « o l u t t o u 

Le remède t 
Quand l'Etat ou la commune reconnais

sent qu'un intérêt supérieur, un intérêt 
social exige leur concours , n interviennent-
ils pas * Quand l'Etat constate qu'il est n é 
cessaire à la sécurité générale, au bon
heur public de protéger l'enfance v i s - à - v i s 
de l'autorité paternelle, despotique, n é 
faste, inintelligente, ou contre la rapacité 
de parents dénaturés, ou encore contré 
I ignorance ou l'arbitraire de toutes e s 
pèces d'exploiteurs : forains ou patron», 
alors que fait-il î II réglemente, il protèire, 
il organise ; il modifie le code civil, il é ta
blit la prohibition du travail au -dessous 
de tel ùge et dans tels milieux ; il const i 
tue l'enseignement primaire gratuit, obli
gatoire : il met à la portée de tous la nour
riture intel lectuel le; il enlève la puissance 
paternelle aux parents indignes ; il p lace 
sous sa tutelle l es faibles, le» orphelins, 
lus mineurs. 

II intervient. 
Le pouvoir public intervient encore d a n s 

d'autres domaines quand l'ordre social lu i ' 
parait menacé ou peut être mitux entendu: 
c'est ainsi que nous l'avons vu s u c c e s s i v e 
ment se faire agent des transports, agent 
des communications, distributeur de l'eutk 
et du gaz, agent de la salubrité, croque-
mort, etc., toujours au nom de l'intérêt 
collectif. 

Les cas d'intervention de la commune o s 
de 1 Etat sont multiples. 

Signalons-en, un tout particulier. Le g o u 
vernement belge préleva, par arrêté du 4 
octobre 184."., sur le crédit affecté à 1 i n s 
truction primaire, une somme de 15,000 fr. 
pour être employée eu distnbuUon d'ali
ments et autres secours aux enfants pau
vres des écoles primaires co iiiiiuuaiea et 
dos écoles gardiennes ; en 1817, la somma 
fut portée à 30,000 francs. 

L'i.isui'flsance de ces subsides fut recon
nue dès le début, et un appel fut a d r e s s é 
par Je ministre Rogicr aux communes et 
aux administrations charitables dans l e s 
termes suivants : 

« Il y a lieu de généraliser l 'usage e x i s 
tant dans quelques communes , île distri~ 
bucr des aliments aux enfants pauvret 
qui fréquentent les écoles ; on crée aîusi , 
pour l e s parenis , un puissant intérêt & e n 
voyer leurs enfants à l'école, au lieu d'ex
ploiter leur mendicité ; ou voit s'accroîtra 
ainsi considérablement le nombre des é l è 
ves ; ce système aurait encore pour résul
tat immédiat d'exercer une influence favo
rable sur la condition physique des enfants 
qui s'améliorerait eu même temps qus 
1 instruction développerait leur inteUV 
gence . 

.% 
Le devoir social est d'intervenir dans 

l'entretien des enfants 
Le Code, œuvre directrice de la bour., 

geoisie, ne dit il pas que la première obli
gation des parents est de nourrir et d'éle-
\ e r leurs enfants, et la seconde de l e s 
instruire 

Le j autorités en droitnaturel proclament 
depuis plus d'un demi s ièc le ce doubla 
devoir pjur les parents, et i ls r e c o n 
naissent corrélativement, le droit pour l e s 
enfants d'exiger l'entretient et l'éducation. 

Malheureusement ces prescriptions l é 
gales sont i e s tecs lettre morte , parc ; qus 
Fa société n'a pas assuré à chacun l e s 
moyens do vivre par le travail. 

Oui, le vade'inccum de la société dit 
XIXe s i i c le , le code t.vil prescrit que pè
res et mères doivent nourrir et é lever 
leurs enfants. Et que voyons-nous '.' L'Etat 
qui est l'émanation de la société, de la fa
mille, ne fait rien, même quand les pa
rents sont dans l' impossibilité absolue d», 
pourvoir aux premiers besoins de leur 
progéniture. Il n'accomplit pas son devoir; 
il ne remplit pas sa miss ion sociale . 

La société doit intervenir non-seulement 
au nom de l'intérêt de l'enfant, mais parcs 
que l'intérêt social est en jeu ; elle doit in 
tervenir, par l'intermédiaire des pouvoirs 
publics, pour empêcher que le droit ù l'e
xistence ne soit contesté & l'un de s e s 
membres. 

L'intérêt social exige que l'avenir de la 
société' soit protégé, assuré dans les g é n é 
rations naissantes. 

M. Anspacb parlant en 1877, de la né
cessite1 de procurer des vêtements décents 
aux enfants pauvres, déclarait que c'était 
là plus souvent qu'on pourrait le croire, 
un obstacle ù l 'enseignement primaire, e t 
par conséquent, au rclèveaicnt moral e-t if 
f'amélioratiou des c la s se s laborieuses . 

< 11 faut mettre, ajoutait il, r e n s e i g n e 
ment à ia portée de tous. Il faut lever l es 
barrières ou briser l e s obstacles qui em
pêchent d'atteindre & celte source de m o 
ralité et de bien-être. 

Ces barrières,ces obstacles,c'est la p a s -
vrcté. 

L'Etat s'est donné pour tàcliô d'inetruirs 
de moraliser,et par une inconséquence in
concevable, il a la issé la satisfaction des 
beso ins physiques, impérieux des enfants 
à l'ar.'itrairede la souveraine loi du lais- ' 
ser-iaire. 

II considère le service de l'alimentation 
de l'esprit comme un service public. Pour
quoi celui de l'entretien corporel, de lai 
santé des enfants ne serait-il pas aussi, 
mis sur le même pied? Il est indispensa
ble et primordial que l'enfunt reçoive uns. 
nourriture saine et fortifiante pour digérer, 
avantageusement le pain de l'intelligence.:! 

O b J e e S l o u a 

« l'établissement de oe service oublis. \ 

nouveau.au
Hourr.it

